
L'AMI DE LA RELIGION ET DE LA PATRIE.

prédicateur, mais tu ne sais rien faire -à
propos. Il y a quinze ans qu'il fallait me
tenir ce langage ; peut-être alors je l'au-
rais entendu; maintenant le choixest fait,
le mil est non. partage, je rne sris pas hlomn-
me m'arrêter en Chemin et à changer mia
destinée pourr une autre. Le pourrais-je
d'ailleurs ? la société, pour me punir d'un
instant de repentir, sae comdannerait pour
le moins ài une prison perpétuelle ; car
j'ai fait des faux, tu le sais, et tu m'avais
même promis d'envoyer dans Pautre mon-
de les témoins qui nre gêrrent en celui-ci.
Je ne puis reparaitre au jour que pouir
commettre de nouveaux crimes, pour
échapper aux conséquences du passé. Ma
vie est voulée à 'infarmie, c'est toi qui l'as
voulu ; à mon torrr de t'inposer ma volon-
té ; il serait injuste et absurde qu'il on fût
autrement. Pourquoi t'épargner? parce
que tur m'as mis autrefois dans un affreux
collège, oje n'ai rien appris que mépri-
ser ceux qui devaient m'instruire, et à
comprendre que rien n'est vrai que la né-
cessité de parvenir le plus vite et le plus
]raut possible, on écrasant, n'importe par
quels moyens, les conerrents entassés
sur la route? J'étais orphelin, abandonné,
destiné saris doure a devenir valet de fer-
me oit soldat. Dans Plune on l'autre de
ces conditionsjoepouvais m'élever par la
patience et le courage. L'éducation que
tu m'as fait donner ma perdu. Elle a ex-
cité on moi l'orgueil, l'envie, l'amour de
la dorminàtieon et des joissances qué l'or
seul peut procurrer. Ma reconnaissance
envers toi serait une ineptie et urnr crimrae.
Tu as done oublié tes conseils depuis près
de vingt ans ? Ne m'astu pas conté ta
-vie P Ignoré-je par quelle suite de scélé-
ratesses ti es parvenu à t'enrichir ? Y
a-t-il u crime que tu n'aies commis? Une
basssesse quo tu rne rr'aies conseillée ? Je
profite de l'exemple ; j'agis à ton égard
comme tu as agi envers tes bienfaiteurs.
Michaël, il faut r'abandonner ta fortune
ou mourir.

(A continuer.)

freciî des lois de la dorniere session.

. STATUTS DU CAADA.

lle année du règnae de Victor£a'

(Suite.) -

- CIAP. VIII.
Acte pour) accorder' I Sa Majesté une ecr-

taine somme ponr défrayer certaines dé-
penses du gouverncment civil pouir 1848.
£140,000 sont appropriés pouir défrayer

ces dépsensespour'arnée qui finira le 31
décembre 1848.' Un compte de lemploi
de cette somme sera soumis -i la législatu-
re.

CIIAP. IX.
Acte pour prélerer sur la crédit de la pro-

vince rue sommrre nécessaîre pour les fra-
vauxpublics.

I. Le gouverneur on Conseil pourra
emprunter sur le Crédit de la provimee
b12500 courant piour les travaux pu-
balie.

IL Pour cette fin, il est autorisé à
émettre des débeutures ponr le dit mon-
tant avec intérêt à G pour 100, payable la

dite somme et intérét aux époques qu'il
jugera convenables.

IIL Il sera rendu compte à la législa-.
ture de lemploi des sommes prélevées aux
moyen des dites débentures.

CIIAP. XI.
Act amendant. l'acte d'inucorporation rl.

la cité de Montréal.
La cour du maire révêtue de l'autorité

de connaître des causes pour loyer des
étaux de boucers, tables de marché, pour
fourniture d'eau, et pouir toute offence
contre les règlements de la corporation.
Jugement sera executé par la vertu des
effets mobiliers du défendeur, et à défaut
de meubles suflišants poir satisfaire tel
jugeniont, le défendeur sera emprisonné
pour l'espace de temrps fixé par le statut 8
Victoria cl. 59.

IL La corporation de «Montréal pourra
condamner à une amende n'excédanrt pas
20s. toute personne qui ayant emrployé un
charrerier, refusera de lui payer le prix
porté par les règlements.

II. Acte public en force pour de ?l
ans.

CITAP. XVIL
Inrcor'por'asrt lnstitut Cantadin de la cité

d1r ecébec. -

J. Certaines ierbonnes incorporées sous
le iomr d'Institut Câanadien de Qluébec.
Cette corporation pourra acquérir, des
biens nerbles et irueubles : les biens
immeubles ne pourront pas excéder la va-
leur de £20,000.

IL Lasignification des sonmations con-
tre la dite corporation sera fiite au domicile
du secrétaire archiviste.

II. OElieiers <le la corporation 6us
par ballotte, à l'assemblé générale qui
aura lien le premier lrndi de février du
chaque année ; la dito assemublée choisira
aussi de la même manière en òoimité de
Régie qui sera composé de 10 membres ;
les officiers de la Société en feront partie
de droit. Si l'élection n'a pas lieu ara jour
Ci- dessus fixé elle pourra être frite à tout
autre jour par convocation faite par le
Président oer un des vice-lprésidenats de
"assemblée gérérale par cette fin. La
première assemblée générale aura lieu dans
les 3 mois après la passation du présent
note.

IV. Le comité de Régie fera des règles
et règlements qui devront être approuvés
par l'assemblée générale; et ces règlements
approuvés, oi ne pourra les changer om
rappeler qu'après avis donné à cet effet un
mois d'avance etque drr consentement des
deux tiers des membres présents.

V. La majorité du comité je régie
pourra en tout temps décider qu'il est né-
cessaire de convoquer ie assemblée gêné-
rile des membres pour des objets autres
quel'élection des officiers ; telle assemblée
sera convoquée par le président o una des
vice-présidents par avis publié dans les
journaux de la cité de Québec, contenantle but, le. lieu et l'ieure de telle asser-
blée.

VI. Aucun membre ne sera responsa-
ble personnelleuent des dettes de la dite
corporation.

VII Actepublic.
S(Nous terminons notre précis par le

Chrapitr 17. Les antres actes concernant
le liaut Canada seeulemuent.)

. .1nntonices.oree,

Ottawa Hotel.-Jon D. Tmipp.
loutique de CBNrdonn.r-A. ess.

Marchandises sèches, ete.-J. C. OrEr,
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QUÉBEC, 21 AVRIL, 1848

Nous avons reçu nos journaux frairù
jusqu'au 22 mars inclusivement. Les uý.
voiles qu'ils contiennent sont déjà eons
de nos lecteurs auxquels nous les a-sur
données dans notre dernier numero. Non
en tirons néanmoins ce qui suit:.

Le National, journal parisien dont le
sympatdes ne peuvent être suspectes à h
république, ainsi que tons les journa
des département se sont prononcés éueu.
giquemrent, contre tout délai dans la ru.
nion des élections fixées au ' avril et dos'
le rasomblement de 150,000 à PHog<j.
de-Ville, avait demandé an gouvernem:
provisoire, la remise au 31 de mai.

-Parmi les candidats à l'assemblée ta-
tionale, on rema-que monseigneur l'Ei.
que de Quinjper, porté à la candidature
par presque toutes les cor:mminîes du dl-
partement du lFinistère : dIparrtment d?
l'Eure, MM. Dupont, de rastiasnén!,
d'Arlincourt; Lot et Garonne, M. do ir-
cellus; Manche, M1. l'Amiral Ilupéeo,
de Tocqueville, Leverrier ; Kière, M.
Dupin ; SMine, AD. de Larochefouecauli
Doudauville, Balzac et Eugène Sue.

-On nous assure que Mgr. l'A-
vêque de Paris invite le clergé de sa%
son diocèse de prendre part aux élection,
conformément à Pappel du miitre de
l'instruction publique. Le clergé prré-ea.
tera des candidats à l'assemblée nrationA
On parleidu R. P. Lacordaire, pour la
Seine ; Mgr. Doney se présente dans k
départerrient 'de Turi et Garonne ;N.
'Evêque d'Orléans accepte une candia-
ture dans le département de la Lozère;

-Le total de électeurs <le la Frr.wce et
de ses colonies est, de 10,275,000, qui
éliront 000 députés.

-- M. Ortolan a terminé son cours sur
la souveraineté duji peuple par les parole
suivantes: " Messieurs, en finissant re.
montons à la source de toute chose; à 1
source du droit, de la mroraleetdela vertu;
remontons à l'esprit de religion. Il y à
18 siècles et demi que la religion du Clrt
est en avance sur tous' les gounvernemrenrts et
sur les théories. . Il y a 18 siècles et dei
qu'elle nous montre comme bien loin, le
perfectionnement auquel nous derons tem
dre, et 'que les institutions humaines s
pres qu'elles puissent en approcher, 'i
teindront jamais. Les trois principes dl
notre république moderne nous viennent
d'elle, et la pratique complète de ces pne
cipes ne viendra que d'elle. La religion
du Christ est la religion de la liberté, de
l'égalité et de la fraternité! (ncclamsatiOm
générales et vifs applàudissements.)

-Le célèbre géographe Balbi est mor

à Vénise le 13 mars.

-Le prince de la Moskowa est un de
candidats à. l'assemblée nationale.

-Le chloroforme, qui a remplacé
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